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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

La Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le samedi 05 janvier 2008 à 09h30 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Le Gouvernement était représenté par M. HASSAN FARAH MIGUIL, Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme.

Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MED ABDOULKADER MED, Vice président
ALI MOUSSA HAMADOU, Rapporteur

ADEN ROBLEH AWALEH, Membres

ALI DINI ABDOULKADER

DINI ABDALLAH BILILIS 

AHMED MOHAMED HASSAN

AHMED BOULALEH BARREH

Etait absent:

M.
MOHAMED DILEÏTA MOHAMED

Ont également participé aux travaux de cette réunion:
MM. MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD, ELMI AFFASSE DIRIEH et ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH.

Ce samedi 5 janvier 2008, la Commission des Lois et de l’Administration générale s’est réunie en vue de l’examen du projet de loi d’orientation de la politique nationale de la jeunesse, des sports et des loisirs.

L’initiateur de ce projet, monsieur Hassan Farah Miguil, Ministre de la Jeunesse des sports, des loisirs et du Tourisme a exprimé aux commissaires la détermination de la Nation à favoriser le développement et la responsabilisation de la jeunesse ainsi que son intégration dans tous les secteurs de la société. La nouvelle politique nationale de la jeunesse, des sports et des loisirs concrétise la volonté du Président de la République Son Excellence Ismaïl Omar Guelleh, qui place au cœur des préoccupations gouvernementales, la jeunesse comme groupe social prioritaire conformément à la feuille de route de mai 2005.

C’est cette préoccupation gouvernementale qui est à l’origine de cette loi d’orientation élaborée selon un mode participatif qui a associé tous les acteurs concernés par la problématique de la jeunesse avec l’appui de l’UNICEF.

Le Ministre a ajouté que ce texte de loi s’inscrit dans la continuité des différentes réformes précédemment accomplies en vue d’adapter le cadre juridique existant à la réalisation de cette loi d’orientation du secteur assortie d’un schéma directeur décennal et d’un plan d’action quinquennal dont les coût s’élèvent respectivement à 8.231.000 FDJ et 6.336.000 FDJ.

La politique nationale de la Jeunesse se fixe pour objectifs de favoriser l’intégration de la jeunesse dans tous les secteurs de la société et de soutenir les actions de mobilisations des jeunes par la pratique du sport de masse, le développement du sport de haut niveau et cela en tant que facteur structurant de la vie sociale.

Au regard de plan de grande envergure, le Ministre a présenté les axes d’intervention qui suivent :

· -s’agissant de la composante jeunesse, le renforcement des capacités des structures administratives et associatives en vue de promouvoir leur participation active au sein de la société et de sauvegarder le sentiment d’appartenance national.

· -concernant les centres de développement communautaire, le renforcement des capacités structurelles en pourvoyant les moyens humains, matériels et financiers nécessaires.

· -s’agissant de la composante sport, cette nouvelle politique nationale s’attachera à mettre en application les recommandations des assises nationales du sport en développant tant l’éducation non formelle qu’en encourageant la pratique sportive (sport de masse, de haut niveau, sport traditionnel et le handisport).

· -s’agissant des loisirs, le renforcement des activités de loisirs et le développement des organes associatifs.

En vue d’entreprendre la mise en œuvre de la présente politique, le Ministre a souligné qu’il existerait désormais une vérification annuelle des indicateurs de réussite ou d’échecs des programmes retenus. Ce mécanisme de suivi sera confié à une équipe plurisectorielle composée des partenaires institutionnels et associatifs ainsi que les organismes de jeunesse, des sports et des loisirs.

L’examen de ce projet a suscité un débat fructueux qui témoignait du vif intérêt que les parlementaires accordent aux questions de la jeunesse en particulier, ainsi que les sports et les loisirs en général.

Les interventions des commissaires ont essentiellement porté sur le souci de voir les sports traditionnels se développer afin de promouvoir les valeurs culturelles nationales au sein de la jeunesse.

Après un échange de point de vues intéressant, les membres de la Commission ont délibéré et ont émis un avis favorable à l’adoption de ce présent projet de loi durant la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale

M. ALI MOUSSA HAMADOU

Secrétaire rapporteur
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